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DCRAIT DU PROCES VERBAL DES DEUBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maure de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt-six le 2/ mars. le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant

assemblé en session ordinaire, salle du Conseil municipal, après Convocation légate en

date du 23 mars 2026, sous [a présidence de Monsieur Eric JAPIOT Maire dc Biaye.

Ebaient présents :

M. JAPIOT. Maire
Adjoints. Mme GIROTTI, [1. SABOURAUD , M. ELIAS. M. MOINET, Mmc BROWN' Mmc

QÙTNNT, M. RENAUD. M. GRELLIIR, MMC MOINLT. M. PROVOT' M. ROUX, MME BABUS.

NA. elfOQUntnf, M. CHAMPION. Mme GELAY. M GRAS, Mme HAMMERLR, Mme HARDY

M. JAUd DE LA ]OUSSELINIERL, M, KERCKHOVE, M. NTRBUSSON' MMC ODIN, MME

oRlowsKl. I'I. QUEGUINER, Mme SUHUBIETTE, Mmo VEREAU LtRoY, consoillers

Munrcrpaux.

Etaient excusés et représentés par pourcir:
Mme BUETAS à Mmc BROWN. M. LUGAND à Mme BABUS

Confornrément à l'article L - 2121-15 du Code Général des Collectivités Terntoriales.

Madame ORLOWSKI Mane est élu secrétaire de séance. et ceci à l'unanimité des

mentbrcs présents.

Consêiller en exercicê : æ
Conseillcrs présetrts : Z
e-onseillers votants : 22

Pow:.2.
Conùe : 0
Abstenlion :7

DES ADJOINTS AU MAIRE3- EI.ECTON

Le Conseil Municipal délibère à la maiodté

Vu te code Général des collecüvités Tenitoriales, notamment les artictes L21224 à L2722-

7-2,

Vu la détibéraüon n"l de ce iour relative à l'élecüon du Maire'

Vu la détibéraüon n"2 de ce iour fixant à 8 te nombre d'adjoints au Maire'

Considérant que [e conseil municipal élit parmi ses membres tes adioints au Maire au

scrutin secret de üste à [a malorité absotue, sans panachage ni vote préférentiel, avec une

obligaüon de Parité sur les listes,

Considérant que si après deux tours de scrutin, aucune tiste n'a obtenu ta maiorité

;;;U;, il est procédé à un 3h tour de scruün et t'élection a lieu à [a maiorité retative'

err-"., à;eg"[te des suffrages, ]es candidats de ta tiste ayant la moyenne d'âge ta ptus

élevée sont étus.

Le conseil municipal décide de laisser un détai de cinq minutes pour [e dépôt' auprès du

Niri*, à;= [stes de cândidats aux foncüons d'adioint au Maire qui doivent comporter au

plus autant de conseil[ers municipaux que d'adioints à désigner'

kemler tour de scrutin

Chaque conseilter municlpal, après appel de son nom' remet son bulteün dans une



enveloppe fermée.

Après dépouitlement, les résultats sont les suivants :

o nombre de bulteüns: 29
. bulletins blancs ou nuls : 7
. suffrages exprimés : 22
r majorité absolue ; 12

a obtenu :

- Liste Audrey BROWN : üng;t-deux - 22 voix

La liste d'Audrey BRowN ayant obtenu la majorité absolue, sont proctamés adjoints au
Maire:

. 1- Audrey BROWN
o 2- Michel KERCKHOVE
. 3- Nadine QUERALo 4- Laurent BROQUAIRE
r 5- Maryse BABUS
. 6- Philippe JAUD de LA JOUSSELINIERE
o 7- Véronique I{AMMERER
. 8- Paul-Henry NERBUSSON

Les

Mo OT

Fait et adopte à la majorité en séânce, les jours, mds et an susdits :

La présente déibératon peut faire I'obret d un recouE pour excès de pouvar devant ie lnbunal Adminr:,^lrahf de
Bordeaux dans un délai de deux mos à compter de sa publicahon et de sa récepüon par le représentant de I Ëtat.

i_i
GllcrCertifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecnxe le Z103126
ldenüfiant de télétransmission : 033-A33OO58S-
202603i?-7Aæ5-AU-7-7



CoNsErL MuNrcrPAL Du 27 MARs 2026
En vertu du décret n'2010-783 du 08 juittet 2010 portant modifications diverses du Code
Général des Collectivités Terrltoriates.

Article R.ZZLS du CGCT (Article 5 du décret)

SUJET§
Election des ad oints au Maire

16. M. ORLOWSKT1. E. JAPIOT

17. ]. GRAS2. A. BRO

18. L, BU ETAS3. M.
KERCKHOVE

19. F. QUEGUINER4. N. QUERAL

20. B. HARDY5. L. BROQUAIRE

21. M. LUGANDa6. M. BABUS

22. E. SUHUBIETTE7, P. CHAMPION

23. V. GIROTTT8. V. HAMMERER

24. F. SABOURAUD9. P. JAUD DE LA
JOUSSELINIERE

25. S. ELIAS10. M-N. GELAY

26. M. ROUX11. D. RENAUD

27. B. MOINET12. S. ODIN

28- C. MOINET13. P-H.
NER

29. B. PROVOT14. A. VEREAU
LEROY

15. A. GRELLIER


